
le territoire des Parties contractantes, y compris au niveau
local;

1.1.6. De réduire les obstacles techniques au commerce
international en harmonisant les règlements techniques
existants des Parties contractantes et les
Règlements CEE/ONU, et en élaborant de nouveaux règlements
techniques mondiaux concernant la sécurité, la protection de
l'environnement, le rendement énergétique et la protection
contre le vol des véhicules à roues, ainsi que des
équipements et pièces qui peuvent être montés et/ou utilisés
sur ces véhicules, conformément à la recherche de niveaux
élevés de sécurité et de protection de l'environnement et
aux autres objectifs définis ci-dessus; et

1.1.7. De faire en sorte que, lorsque différents niveaux de
sécurité sont requis pour faciliter les activités de
certains pays en matière de réglementation, notamment des
pays en développement, il- en soit tenu compte dans
l'élaboration et l'établissement de règlements techniques
mondiaux.

1.2. Le présent Accord doit fonctionner en parallèle avec
l'Accord de 1958, sans que l'autonomie institutionnelle
d'aucun des deux n'en souffre.

ARTICLE 2

PARTIES CONTRACTANTES ET STATUT CONSULTATIF

2.1. Peuvent devenir Parties contractantes au présent Accord les
pays membres de la Commission économique pour l'Europe
(CEE/ONU), les organisations d'intégration économique
régionale constituées de pays membres de la CEE et les pays
admis à la Commission à titre consultatif en application du
paragraphe 8 du mandat de la CEE.

2.2. Peuvent devenir Parties contractantes au présent Accord, les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui
participent à certaines activités de la CEE en vertu du
paragraphe il du mandat de la Commission et les
organisations d'intégration économique régionale constituées
de ces pays.

2.3. Toute institution spécialisée et toute organisation,
y compris les organisations intergouvernementales et les


